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Améliorer la qualité de l’offre de loisirs au sein  
des accueils collectifs de mineurs (ACM) 

 
Accessibilité à des activités socioculturelles 

Année 2013 
 
 
Le service des politiques de jeunesse, sports, vie associative et solidarité d’Eure-et-Loir, comme en 
2012, développe 3 axes de travail prioritaires dans le domaine de la jeunesse : 
 
- accompagner l’accès des jeunes à l’autonomie et à l’engagement citoyen 
- améliorer la qualité de l’offre éducative en direction des jeunes 
- favoriser la mise en œuvre de projets d’éducation populaire. 
 
La proposition d’activités socio éducatives et/ou socioculturelles sur les temps de loisirs des jeunes, 
encadrées par des intervenants qualifiés et/ou experts, s’inscrit dans une démarche d’éducation 
populaire. Cette intervention de l’Etat vise à contribuer à diversifier l’offre de pratiques notamment 
pour une meilleure prise en compte du public adolescent. 
 
Les associations auxquelles les organisateurs des accueils collectifs de mineurs peuvent faire appel 
sont détentrices d’un agrément de « jeunesse et d’éducation populaire » ou en cours d’obtention. 
 
Sur le plan pédagogique : 
 
Le recours aux activités proposées doit être pensé en lien avec le projet pédagogique de la 
structure et servir les objectifs éducatifs fixés. Il ne s’agit pas de consommer une prestation de 
service en se déchargeant d’une partie de la responsabilité de l’animation sur l’intervenant.  
 
Le directeur et l’équipe d’animation doivent avoir réfléchi à l’insertion de cette activité dans le 
programme global de l’ACM, pour la période considérée, par une sensibilisation en amont et/ou un 
prolongement en aval. L’intervention peut également s’inscrire dans un projet plus large et 
multidisciplinaire. 
 
L’organisation des interventions sur plusieurs demi journées permet une progression pédagogique 
des apprentissages dans  l’activité. Le timing prévu doit être respecté par la structure accueillante. 

 
Les intervenants organisent, gèrent et pilotent des activités pour lesquels ils sont compétents. Ils ne se 
substituent pas ni ne remplacent les animateurs. Ils n’ont pas la responsabilité de la gestion des 
groupes d’enfants ou de jeunes, celle-ci incombant aux animateurs qui doivent être présents pendant 
la durée de l’intervention dans le respect du cadre réglementaire (taux d’encadrement applicable 
notamment).  
 
Sur le plan de la méthode : 
 
- inscription auprès de Jean-Marie MASSY et de l’intervenant 

jean-marie.massy@eure-et-loir.gouv.fr 

Direction départementale de la cohésion sociale  
et de la protection des populations d’Eure-et-Loir 
Service des politiques de jeunesse, sports, vie associative et solidarité  

 
Préfet d’Eure-et-Loir 
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- pour l’accueil de loisirs :  
 � Désigner un référent chargé de la mise en œuvre de l’activité. 

 � Inscrire l’activité dans le cadre du projet pédagogique et l’articuler avec le 
programme d’animation. 

 � Prendre contact préalablement avec l’intervenant afin d’organiser 
 l’activité choisie dans les meilleurs conditions.  
 � Préparer les enfants et les jeunes à l’accueil de l’activité. 
 
- pour l’association/l’intervenant :  
 � Préparer un document de présentation (projet éducatif) de l’activité 
 proposée. 
 � S’assurer des conditions d’accueil. 

 � Echanger avec l’accueillant sur les objectifs et le cadre pédagogique dans 
lequel s’inscrit l’activité proposée. 
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Association AMATEURS 
Agréée JEP 

L’expression orale et corporelle 
� La prise de confiance en soi et en ses partenaires. 
� L’audace de se mettre en situation de jeu devant les 
autres, devant un public. 
� Les outils pour s’exprimer : son corps, sa voix. 
� L’envie de jouer des situations, le choix d’interpréter 
des personnages pour aborder un thème donné. 
Activités proposées : création de sketch, réalisation de 
scénario, improvisation, etc. 
 
Fiche de présentation disponible sur demande. 
 Contact : 
Jean-Pierre JEROME 
� 02.37.23.86.73 ou ama.theatre@gmail.com 
 

Association LUDO’ PERCHE 
Agréée JEP 

 
Atelier de fabrication de jeux en bois  
Fabrication par les enfants de jeux en bois avec 
utilisation de matériaux (peinture, bois, tissus,...) et 
d'outils spécifiques (scie à onglet, perceuse etc.) 
adaptés à l'âge des enfants. 
 
� Fabrication d’un jeu géant coopératif pour les 3-5 
ans. 
� Fabrication de jeux de plateaux traditionnels pour 
les 6-12 ans. 
� Fabrication de jeux géants pour les plus de 12 ans. 
 
Fiche de présentation disponible sur demande. 
Contact : 
Céline et Myriam 
ludoperche@gmail.com 
� 09.52.32.07.35 - 06.22.10.93.68 
 

Association LES PERCUSSIONS DE 
L’ETABLE 

Agréée JEP 

 
Ciné-concert 
Par le biais de la musique, proposer un temps de 
création partagé où chacun est interdépendant de 
l’autre, impliquant un investissement personnel au 
bénéfice d’un projet collectif. 
 
� Création originale d’une musique à partir d’un 
extrait de film présélectionné. 
 
Fiche de présentation disponible sur demande  
Contact : 
Georges PENNETIER 
georges.pennetier@gmail.com  
� 06.46.46.16.40 

Association LE CIRQUE EN EQUILIBRE 
Agréée JEP 

Activités circassiennes 
 
� Faire découvrir l’univers des arts du cirque. 
� Participer au développement physique et au 
renforcement de la confiance en soi. 
� Favoriser un travail de groupe fondé sur l’aide et 
l’entre- aide, travail sur la socialisation. 
� Etre un lieu de créations, d’échanges et de 
ressources. 
 
Fiche de présentation disponible sur demande 
Contact : 
Aurélien FALKOWSKA 
lecirqueenequilibre@yahoo.fr  
� 06.20.35.10.81 
. 



   
25/01/2013 

4 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

La Dame à la Licorne 

Association LA DAME A LA LICORNE 
 

Agréée JEP 

 
Création artistique mode et relookage de 
vêtements 
� Acquérir des savoir-faire techniques. 
� Développer le sens créatif. 
 
Activités de création artistique : Initiation à la cotte 
de mailles, création d’accessoires, création de 
bijoux, relookage de vêtements, customing. 
 
Fiche de présentation disponible sur demande. 
Contact : 
 atelierlicorne@wanadoo.fr  
� 02.37.36.80.72  - 06.09.82.95.13  
 

Association CHARTRES BD 
 
Découverte de la BD et de son monde 
� Comment fait-on une BD ? 
� Animation d’une malle pédagogique BD. 
� Réalisation de dessins de BD pour les 5 à 8 ans. 
� Réalisation d’une planche sur scénario pour les 
plus de 9 ans. 
 
Fiche de présentation disponible sur demande. 
Intervenant : 
Thierry PUCHE 
Contact :  
Jean-Marie MASSY  
 jean-marie.massy@eure-et-loir.gouv.fr 
� 02.37.20.50.98 
 

Réalisé par l’accueil de loisirs du Gué de Longroi 

Compagnie Piano Panier 
lauréat Défi jeunes 2012 

 
Musique assistée par ordinateur 
� Comprendre la construction d’un morceau de 
musique 
� Découvrir la musique assistée par ordinateur 
(MAO) 
� Apprendre à bâtir un titre créé collectivement en 
s’appuyant sur la MAO (matériel, logiciel mis à 
disposition). 
 
Fiche de présentation disponible sur demande  
 
Intervenants : 
Cassandre GIRARD 
Minh Pham 
 
Contact : 
Jean-Marie MASSY  
 jean-marie.massy@eure-et-loir.gouv.fr 
� 02.37.20.50.98 
. 


